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EUROPE

La conservation des monuments historiques au
niveau international: le Conseil de TEurope

La collaboration internationale dans le domaine de la
conservation des monuments historiques est devenue une
n£cessit£ lorsque Ton a commence ä reconstruire apr£s la

guerre un peu n'importe comment et parfois de mani&re
incontröiee, lorsque la haute conjoncture a commence ä se

faire sentir au debut des ann£es 60 et avec eile, les modifications

structurelles pröfondes de l'economie, de la societe
et de la politique. Les efforts qui ont conduit au debut des
anndes 60 ä une institutionalisation de la collaboration
internationale dans le domaine de la conservation des

monuments historiques sont d'autant plus remarquables
que, jusqu'ä cette epoque, la politique culturelle pour la
conservation du patrimoine architectural etait un domaine
dependant strictement de la competence nationale de cha-
que pays.

L'UNESCO (United Nations Educational, Scientific and
Cultural Organisation) cre£e en 1945 a pour objectif une
collaboration internationale dans le domaine de 1'education,
des sciences et de la culture. C'est egalement au niveau
international que s'active le Conseil international des

monuments et des sites (ICOMOS: International Council
on Monuments and Sites), organisation faitiere non-gou-
vernemantale reconnue en 1964 par les Nations Unies et
l'UNESCO. Au niveau europ£en, les activites dans le

domaine de la culture du ressort du Conseil de l'Europe,
fonde en 1949, et de la Conference pour la Securite et la

Cooperation en Europe (CSCE) creee en 1972 ä Helsinki.
Alors que les activites de la CSCE dans le domaine de la

politique culturelle tendent essentiellement ä attenuer les

consequences de la guerre froide par la creation de liens

culturels, le Conseil de l'Europe a pour objectif, par Linter—

mediairc du Comite du Patrimoine culturel cree en 1963, de

travaillcr concretement ä l'inventaire des monuments
historiques et ä leur conservation.

Parmi ces organisations actives dans le domaine de la
conservation des biens culturels au niveau international,
1'ICOMOS est la seulc qui n'est pas gouvernementale.
L'UNESCO, la CSCE et le Conseil de l'Europe sont pour
tous les Etats mcmbres les vecteurs de la politique etrangere
et done, en tant que tels, ne se limitent pas uniquement ä la

politique culturelle. Sur le plan europeen, le Conseil de

l'Europe joue un role important au niveau de la collaboration

internationale dans le domaine de la conservation et de

la sauvegarde des monuments historiques car il est la seule

organisation a posseder un organe specialise, le Comite du

patrimoine culturel, qui se reunit reguiierement pour <16-

battre des questions et des problemes communs aux mem-
bres et chercher des solutions au sein des commissions
specialisees. Le travail du Conseil de l'Europe dans le
domaine de la conservation des monuments historiques est

particulidrement important car il aboutit ä des declarations
de principe qui sont ratifiees par les Etats membres et ont
de ce fait un caractere contraignant pour les signataires
comme par exemple, la Convention sur la protection du
patrimoine archeologique (1969, revisee en 1991), la
Declaration d'Amsterdam (1975), la Convention sur la protection

du patrimoine architectural (1985). Par ailleurs, le
Conseil de l'Europe et le Comite du Patrimoine Culturel
elaborent des directives et des principes fondamentaux
concernant des themes precis tels que l'inventorisation des

monuments historiques, la conservation du patrimoine
archeologique, organisent des seminaires et des congrds,
coordonnent des manifestations et s'occupent de l'organi-
sation de leur propre centre de formation artisanale ä l'lle
de San Servolo pr£s de Venise qui permet au artisans de
suivre des cours de formation continue dans des domaines

specifiques lies ä la conservation et ä la restauration.

La Suisse est representee au Comite du Patrimoine Culturel
du Conseil de l'Europe par un representant de l'Office
feddral de la culture (Cäsar Menz) et par un representant de

la Commission federale des monuments historiques (Andre
Meyer). Ces membres permanents au Comite du Patrimoine

Culturel nomment des spedalistes ä qui sont confiees
certaines fonctions dans les differents groupes de travail ou
qui representent la Suisse ä des colloques. En 1991 les

groupes de travail suivants ont ete au travail:

1. Groupes de travail ayant dejä pris leurs fonctions:

- Reseau des metiers du patrimoine, groupe des spedalistes
sur la formation aux savoir-faire et metiers du patrimoine.
Representant suisse: Monica Bilfinger, NIKE. Ce groupe
publie un bulletin 'Metiers du patrimoine' et se reunit
reguiierement.

- Cooperation des centres nationaux et internationaux de

documentation sur le patrimoine. Representant suisse:

Monica Bilfinger, NIKE. Ce groupe a publie un ouvrage de

reference 'Repertoire: Centres de documentation du
patrimoine culturel en Europe*. A l'heure actuelle un projet est

en preparation concernant l'eiaboration de normes mini-
males pour les inventaires d'architecture. Ce groupe se

reunit reguiierement.

- 'Les Journees Europeennes du Patrimoine'. Representant
suisse: Gian-Willi Vonesch, NIKE. Ce groupe de travail
organise des 'Journees portes ouvertes' pour les monuments

historiques qui ont lieu chaque annee (Premiere 'Journee

portes ouvertes' en Suisse prevue en automne 1992). Ce

goupe se reunit reguiierement.
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- Classes europ£ennes du patrimoine. Repräsentant suisse:

Gian-Willi Vonesch, NIKE. Le projet preparatoire sera
termine cet automne. Le groupe de travail se reunit regu-
lierement.

- Itineraires culturels europeens. Repräsentant suisse: Jürg
Ganz, conservateur des monuments historiques du Canton
de Thurgovie, Frauenfeld. Les itineraires suivants sont en
preparation: St-Jacques de Compostelle, Habitat rural,
Soie, Baroque. Les itineraires culturels europeens suivants
sont prevus: Mozart, Vikings, Celtes, Lombards, Hansea-
tiques, Itineraire Hinrich Schickhardt.

2. Nouveaux groupes de travail prevus:

- Patrimoine mobilier et ensembles decoratifs.

- Sites et environnements culturels.

- Perspectives de la conservation: quelles doctrines?

- Prevention des risques mena^ant le patrimoine.

Parmi les autres activites du Conseil de l'Europe on peut
encore citer:

- L'assistance technique pour la conservation et mise en
valeur du patrimoine architectural. Le Conseil de l'Europe
apporte une aide technique directe pour des projets speci-
fiques en organisant un ^change de specialistes.

- Le soutien apporte au Centre europeen de formation des

artisans specialises dans la conservation des monuments
historiques sur l'Ile de San Servolo, Venise (Centre europeo
di formazione degli artigiani per la conservazione del patri-
monio architettonico). Ce centre de formation a ete cree ä

l'initiative du Conseil de l'Europe ä l'occasion de l'Annee

europeenne de la conservation des monuments et de la

protection du patrimoine en 1975. L'Office federal de la

culture (OFC) accorde chaque annee deux bourses pour
deux stages de trois mois.

- L'organisation d'expositions. Tous les deux ans, des

expositions d'art sont organisees dans les pays membres. En
1991, c'est le tour de la Suisse, l'exposition 'Embtemes de la
liberte' est propose ä Berne, au Musee des Beaux-Arts, au
Musee d'Histoire et au Kornhaus.

Parmi les importantes activites du Conseil de l'Europe, on
compte egalement la coordination des activites internationales

dans le domaine de la conservation des biens culturels,
l'aide au-delä des frontieres lors de questions et de proble-
mes se posant dans le cadre de la conservation des biens
culturels (dans le sens d'une politique europeenne de

conservation des monuments historiques) et 1'elaboration
de conventions et de recommandations. Jusqu'ä present la
Suisse a joue un role tres actifau sein du Conseil de l'Europe
et son representant jusqu'ä fin 1990, le Professeur Alfred A.

EUROPE

Schmid, a collabor£ ä 1'elaboration de conventions et de
recommandations comme par exemple la Convention de

Grenade, la Convention (et la revision) sur la protection du

patrimoine arclteologique (Prof. Charles Bonnet).

La multitude des activites et des colloques sur le tlteme de
la conservation des monuments historiques ne doit pas nous
faire oublier que, bien que le travail accompli vise des

mesures importantes, il ne s'agit pas encore de la protection
effective de notre patrimoine culturel. Dans quelle mesure
notre pass£ a-t-il un avenir, cela depend en fin de compte
toujours des possibilites ä disposition et des mesures en
vigueur la oil se situent les monuments. Par ailleurs, les

efforts intenses et sörieux du Conseil de l'Europe dans le
domaine de la conservation des monuments historiques
nous rappellent que l'on ne peut pas parier d'espace econo-
mique europeen sans y integrer l'espace culturel d'Europe
occidentals L'ouverture de marche dconomique europeen
doit nous permettre de sauvegarder la variety culturelle qui
caracterise l'Europe. Car lorsque l'on parle de culture
europeenne, il faut comprendre une variety de cultures.
Une Europe unie doit etre le reflet de ses traditions, c'est-
ä-dire de son pluralisms et ne peut et ne doit en aucun cas

etre une communaute centralists Cet aspect doit etre pris
en consideration dans les discussions futures sur la politique
commune en matiere de conservation du patrimoine culturel.

La situation de la Suisse en ce qui concerne la collaboration
internationale en mattere de conservation des monuments
historiques est particultere dans la mesure oil la competence
dans ce domaine est essentiellement du ressort des cantons.
Cela limite nettement la politique ttrangtre en mattere de

conservation des monuments historiques qui, elle, est
essentiellement du ressort de la Confederation. La Suisse sera
bientöt le seul et unique Etat europeen a ne pas pouvoir
ratifier une convention sur la protection du patrimoine
architectural parce que quelques cantons refusent, se pre-
valant de leur souverainete en la mattere, une situation
incomprehensible pour les autres Etats membres du Conseil
de l'Europe. Et pourtant, la Suisse plus que tout autre pays,
de par son appartenance ä diverses origines culturelles,
serait predestinee pour representer activement la diversite
culturelle au sein de la Communaute europeenne.

Andre Meyer

25



1991/3 GAZETTE NIKE septembre 1991

EUROPE

L'avenir europeen de la restauration

Symposium des entreprises de restauration du patrimoine
monumental

Ce symposium qui s'est tenu les 19 et 20 juin 1991 dans la
salle du Parlement du Palais de l'Europe ä Strasbourg 6tait
organist par le Groupement national frangais des entreprises

de restauration des monuments historiques et par
1'Assemble parlementaire du Conseil de l'Europe. Deux
sujets compldmentaires ont constitu£ le programme de cette
rencontre: le futur march£ europden et la libre circulation
des hommes, des marchandises et du capital d'une part, et les
conditions n£cessaires ä l'^tablissement de crit&res pour une
politique professionnelle de la restauration dans le cadre du
libre 6change d'autre part.

Ce symposium a done en fait trait6 de l'existence 6conomi-
que des entreprises, des crit&res de qualification des entreprises

du marchö, une definition indispensable face ä la
concurrence non-sp£cialis6e, de la n£cessite de preserver
un marche empreint de principes ethiques: protection de
notre patrimoine europeen face aux menaces du marche de
la construction, sauvegarde des monuments historiques ab-
andonnds dans les pays de l'Europe de l'Est. Le sujet
'Europe de l'Est' n'a cessd d'etre mentionne et a domine la
premiere partie de la table ronde ä la fin du symposium.

II est tout ä fait normal que les probldmes du marche aient
constitue la base des discussions car e'est eux qui avaient ete
ä l'origine de la rencontre. Les discussions ont tout d'abord
ete consacrees ä l'Europe dans son ensemble, ä la solidarite
et ä l'assistance mutuelle mais ont sans cesse aborde les
besoins differents des pays et des regions et surtout les ecarts
actuels entre l'Est et l'Ouest.

Le programme du symposium se presentait comme suit:
Apres une introduction sur les activites du Conseil de

l'Europe et de la Communaute Europeenne, la conference
a donne aux personncs prdsentes un aper^u des organisations

existantes regroupant des associations professionnel-
les specialisees dans le domaine de la restauration. Des
themes apparemment un peu en dehors du sujet tels que les

travaux preparatoires ä la restauration et les methodes de
restauration ont contribue ä mieux faire comprendre aux
participants le but du symposium. Ces themes sont en effet
trds lies ä la protection et done ä la qualification des

entreprises et des artisans qui constituent des criteres sans
lesquels la restauration n'est pas pensable. Le probläme de
la formation a egalement fait partie de ces themes.

La suite de cet article est consacre ä quelques sujets qui ont
6 6voqu£s au cours de ce symposium et qui sont d'impor-

tance pour la situation telle qu'elle se präsente en Suisse.
Pour tous les probl&mes abordes, il convient de partir du
point de vue que l'analyse de l'etat actuel de la situation en
Europe reflate un paysage tout ä fait disparate.

Les entreprises

II semble que les entreprises specialises en travaux de
restauration les mieux organises se trouvent en France et
en Belgique. A la base de cette organisation sont des corps
de metier qui se sont regroupes comme les tailleurs de

pierre, les couvreurs et les charpentiers, les ma!tres-vi-
triers, etc. Leur but est entre autres de promouvoir les

petites entreprises, l'utilisation de vieux materiaux et d'an-
ciennes techniques, l'application de methodes modernes
adaptees et de mettre en garde contre les entreprises
generates qui, dans bien des cas, emploient des sous-
traitants non-qualifies. Le groupement des entreprises en
organisations (typique dans les pays ä stueture centraliste)
permet l'etude de probtemes tels que par exemple la formation

et la qualification des artisans et des entreprises,
ltetablissement de crit&res devant etre respectes par les

entreprises ddsireuses d'accomplir certains travaux concer-
nant des monuments historiques. Ces organisations ont de

ce fait une certaine influence sur le proprietaire du bati—

ment, sur l'architecte et surtout sur les autorites comp&en-
tes lors de la repartition des contrats.

II faut ici noter qu'aucune organisation de ce genre n'existe
en Suisse, cela s'explique par le fait que peu d'entreprises
(surtout peu de restaurateurs) sont specialises dans les

travaux de restauration.

La qualification

La qualification, c'est-ä-dire la preuve de la capacite
n£cessaire ä l'ex£cution des travaux de restauration a ete un
des themes prineipaux discutes lors de ce symposium. Les

pays qui disposent dissociations organisees se referent ä

l'agregation, l'admission sur une liste des entreprises ayant
fourni une documentation sur leurs activites en matiere de

restauration. En France, par exemple, cette agregation est

exigee pour les entreprises travaillant sur des monuments
classes, la liste des entreprises agreees est publique. En
Angleterre, ces listes sont entre les mains des donneurs
d'ouvrages (probablement des pouvoirs publics). La
qualification des artisans - et non pas des entreprises - comme
eile est pratiquee en Allemagne par la Chambre des artisans

(regroupant des artisans ayant une formation speciale)
correspond aux criteres exiges dans les pays sus-mention-
n£s. La question fondamentale qui se pose est la suivante:
comment garantir la qualite de la concurrence dans un
marclte libre et quels criteres de qualite doivent etre fixes
dans le cadre europeen? De telles normes sont necessaires
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quand on voit ä quel point les differences actuelles sont
grandes entre les organisations et les concepts.

La recherche d'une r6ponse ä cette question fondamentale
a amene les participants ä Studier le probldme du protectio-
nisme qui concerne bien sür Egalement la defense de
l'artisanat et de l'industrie locale au sein d'une region. La
discussion s'est essentiellement limitee ä la lutte contre les

pressions sur les prix, la concurrence deloyale, les sous-
traitants non-qualifies employes par les entreprises g6n&-
rales. A ce niveau les directives de la Commission du
Conseil de 1'Europe dans le domaine des constructions font
autorite. Elles concernent essentiellement la repartition des

contrats et exigent dans ce processus la publication des

decisions concernant l'attribution des marches et le rejet des

offres.

Les methodes de restauration

Les exposes sur les travaux preparatoires et les methodes de

conservation des monuments historiques ont present^ le
deroulement ideal d'une restauration, processus reconnu de

tous mais rarement applique. II est interessant de noter
l'importance accordee aux etudes preiiminaires. En France
elles constituent une premiere phase obligatoire s'il s'agit de

restauration de monuments classes; comme pour les agre-
gations, elles ne sont pas obligatoires pour les objets figurant
dans les inventaires. En Allemagne, le processus est le
suivant: etude des sources historiques, Photographie, metre,
analyse du restaurateur, etude statique, scientifique et
archeologique, description du projet d'amenagement, etude

Sexploitation, evaluation des coüts. En France comme en
Allemagne, ces etudes preiiminaires constituent 3 ä 5 % du
coüt total de la construction ce qui est peu lorsqu'il s'agit de

gros objets. En Bavidre, un quart du budget est consacre aux
etudes preiiminaires. La France evalue ces etudes ä 30 voire
35 millions de francs. II est difficile d'evaluer la repartition
des coüts des etudes preiiminaires; il parait qu'en France et
en Belgique 60 ä 80 % du coüt sont pris en charge par le

gouvernement central lorsqu'il s'agit de monuments classes.

Ce sujet serait ä etudier en Suisse, il serait egalement
souhaitable d'etudier les possibilites d'encouragement en
fonction de la situation dans notre pays.

La formation

Apres un tour d'horizon des centres de formation artisanale

(Venise, Fulda, Maurbach, Avignon) et une serie d'exposes

sur les mesures ä prendre pour promouvoir la formation des

apprentis, il a surtout et6 question d'intensifier les echanges
entre apprentis qui constituent la possibilite de discuter des

differentes experiences vecues que ce soit ä I'ecole ou sur le

chantier. II a ete essentiellement question des artisans, le

probieme se pose egalement pour les architectes.

EUROPE

L'Europe dans son ensemble

II fallait s'attendre ä ce que les soucis et les difficulties des

Etats d'Europe de l'Est fassent l'objet de discussions: le

manque de subventions en Hongrie, la destruction des

structures de conservation des monuments historiques par
l'ancien regime en Roumanie auxquels s'ajoutent le manque
d'artisans, le manque de moyens financiers et la passivity de

la population face au delabrement et ä la dislocation, le
besoin de construire de plus grandes 6glises - sans assistance

specialisee - necessaires ä la pratique dor6navant libre du

culte, les vols d'objets d'art en Allemagne de l'Est et l'aide
tutelaire des pays d'Europe de l'Ouest.

La libre circulation du capital, des hommes et des marchan-
dises pose non seulement le problüme de la libre concurrence

mais Egalement le probldme de la conservation et de

l'encouragement de la quality. Cela passe par: un rüglement
d'adjudication par pays ou par region, des normes d'habili-
tation ('protectionisme') ä entreprendre des travaux sur les

monuments historiques, Telaboration de critöres de qualite
au niveau europ£en, le libre echange et l'encouragement des

echanges d'apprentis et d'artisans, l'encouragement de la
formation.

La Communaute Europeenne n'a pas de competence en
mattere de politique culturelle. II est question dans un avenir

proche de completer le Traite de Rome dans ce domaine,
arrivera-t-on ä une solution harmonieuse? La question
reste ouverte quand on pense aux differences existant entre
les regions en Europe. La Commission est dejä active ä un
niveau modeste et s'occupe essentiellement de gerer un
fonds servant ä equilibrer les inegalites entre les differentes

regions. On peut dejä remarquer qu'au sein de la Communaute

Europeenne des normes sont eiaborees dans le

domaine du marche de la construction (adjudications et

materiaux). On court ici le grand danger de devoir se referer
ä des normes eiaborees par des structures technocratiques
et administratives qui pourraient menacer l'originalite des

travaux effectues sur les monuments historiques.

Conclusion

Que signifie cette probiematique pour notre pays? En
Suisse les spedalistes sont essentiellement des restaurateurs.

II n'y a que peu d'entreprises surtout spedalisees dans

des domaines comme la taille des pierre qui ne s'occupent

que de travaux de restauration de bätiments historiques. Les

probtemes de qualification nous int£ressent surtout dans le

domaine de la formation g£n£rale des artisans, les methodes

et les techniques anciennes y sont etudtees trop superficiel-
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EUROPE

lement. En Suisse nous n'avons pas la possibility de contöler
l'habilite des entreprises ä effectuer des travaux de restau-
ration; il nous manque les normes de quality nycessaires ä

un tel contröle. En gynyral c'est de l'opinion des gens de la

rdgion et des coüts que ddpendent les adjudications. II est
done pour nous trys important de nous consacrer au pro-
biyme de la qualification et ä la formation des artisans.

II serait utile de cryer une communaute d'intyret artisanat/
conservation des monuments historiques meme si le but
d'une telle elation ne semble pas etre evident face au libre
ychange du futur espace yconomique europyen. Et pourtant
c'est cette future concurrence qui va poser et faire ressortir
de manidre particulidrement aigue les probiymes de
qualification et de formation.

Alfred Wyss

Objectifs de la conference

- Amyiiorer les rapports entre les medias et les specialistes
de la conservation des biens culturels. - Faciliter la production

d'articles de presse, de films et de videos sur le sujet de

la conservation des biens culturels. - Renforcer le röle des

medias dans leur fonetion de liaison entre les specialistes de

la conservation des biens culturels et le public.

Une enquete scientifique

A la base des debats se trouvait, entre autres, une enquete
mende par l'ICCROM en 1987 aupres de quatre grands
quotidiens italiens et fran^ais de renommee. Les resultats de

ces quatre mois d'enquete ont abouti ä la conclusion tout ä

fait deconcertante suivante: pendant cette periode, ces

journaux ont consacre aux biens culturels, ä leur conservation,

ä leur sauvegarde et ä leur restauration seulement 5 %

pour l'Italie et que 1,7 % pour la France de l'ensemble de

leurs colonnes culturelles! Et pourtant ces pays comptent
parmi ceux qui, au niveau international, possedent un
patrimoine particulidrement important de monuments et
d'ensembles culturels.

Media Save Art *91 - Le festival de la
sauvegarde des biens culturels

La dygradation croissante de l'environnement et le tourisme
dybridd que connaissent de nombreux pays menacent de

fa^on alarmante les biens culturels de notre planete. Une
confyrence internationale s'est tenue il y a peu de temps ä

Rome pour tenter de trouver les moyens d'intensifier la

prise de conscience de l'opinion internationale et son interet

pour la conservation des biens culturels.

Lors de sa 25yme assemble generale fin 1989,1'UNESCO
a dycidy de chercher les moyens et les rndthodes pour faire
prendre conscience ä une grande partie de l'opinion publique

des problemes de la conservation de nos biens culturels.
Avec l'aide des mydias, il appartient aux hommes politiques
et aux services administratifs ä tous les niveaux de rappeler
ä de larges couches de la population la responsability qu'il
leur incombe dans la sauvegarde de notre heritage culturel.

C'est ä l'ICCROM (Centre international d'ytudes pour la
conservation et la restauration des biens culturels) ä Rome

dypendant de 1'UNESCO (et done dgalement de la Suisse)
et plus exaetement ä son vice-directeur Gael de Guichen

que l'on doit l'initiative de ce festival qui a, pour la premiere
fois, du 17 au 22 juin 1991, soumis ä la discussion un sujet
complexe sous le titre 'Media Save Art '91'.

Une palette de propositions diverses

Les organisateurs s'etaient fixes comme objectif de presenter

ce thyme complexe dans le cadre d'une manifestation

proposant divers concours, une serie de douze tables rondes

et diverses expositions. Ce festival somptueusement orga-
nisy au Complesso Monumentale di San Michele ä Ripa en
collaboration avec dix ministyres a pris des dimensions

presque 'baroques': 1*400 participants et plus de 250 jour-
nalistes ont suivi les debats qui ont reuni plus de 100

orateurs.

Une pleiade de personnalites

II est bien evident qu'un tel decor ne pouvait qu'attirer que
des personnalites renommees parmi lesquelles on a pu voir
les historiens d'art de renom Sir John Pope-Hennessy et le

Professeur Giulio Carlo Argan (president du jury), le

prysident du Senat, Giovanni Spadolini, le ministre des

affaires etrangeres, Gianni De Michelis, le president de la

commission culturelle du Conseil de l'Europe, Roberto

Barzanti, le ministre fran^ais de la communication, Georges

Kiejmann, le directeur du Louvre, Michel Laclotte et

l'adjointe du directeur gdneral de 1'UNESCO, Francine
Fournier pour ne citer que quelques noms.

Les concours

Le jury international a eu pour täche de selectionner les

meilleures contributions dans cinq categories: television,
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presse ecrite, film de cinema, document photographique et
sponsoring. A cote de cette selection on a egalement pu
remarquer 1'exposition tout ä fait remarquable de travaux
d'eleves qui, repartis par groupes d'äge, ont Egalement ete
soumis au jury; cette exposition s'est revelee etre un excellent

moyen de sensibiliser les enfants et les adolescents aux
problemes de la conservation des biens culturels.

Parmi les nombreux prix decernes, nous citerons ici le ler
prix dans la categorie film de cinema attribue ä Shabbir

Siddiquie (Bengladesh) vivant en Allemagne pour son
documentaire de 45 minutes 'Save the Old City of Sana'a',
le ler prix dans la categorie television a ete decerne ä

l'italienne Anna Zanoli pour son documentaire d'une
exactitude minutieuse sur la restauration ddlicate des fresques de

Michel-Ange de la Chapelle Sixtine.

Pour une 'Carta internazionale dei beni culturali'

Dans son allocution d'ouverture, le president du Senat,
Giovanni Spadolini, a lance l'idee d'une Charte internationale

des biens culturels. II a egalement souligne la respon-
sabilitd de l'Etat et des citoyens face aux temoins archeolo-
giques, architecturaux et historiques du passd sur lesquels
plane une menace dramatique et toujours plus importante
dont notre civilisation moderne est responsable, un Probleme

particuliärement actuel en Italie qui possdde plus de cent
mille eglises et environ quarante mille palais et villas
historiques. Le point fort de l'expose de G. Spadolini a 6t6

son intervention en faveur d'une 'Carta internazionale dei
beni culturali' qu'il a jugd grand temps d'imposer face aux
innombrables declarations de toutes sortes pas toujours träs

judicieuses. Cette charte aurait pour objectif d'obliger les

pays et les citoyens ä participer ä la conservation des biens
culturels. Pour le moment la proposition de G. Spadolini en
est restee lä. II faudra attendre d'autres festivals 'Media Save

Art' pour voir avec quel sdrieux les responsables se preoc-
cupent de la conservation de leur patrimoine...

La conservation des biens culturels et la television

Parmi les douze debats, il est interessant d'etudier celui
intitule 'Paesaggi, archi, colonne: c'e spazio per la cultura in
TV?' (Paysages, cintres et colonnes, quelle place pour la

culture ä la television?). Parmi les participants ä ce debat

tres anime on a pu noter la presence des directeurs et
directrices de la chaine culturelle 'La Sept', de BETA
Television et Super Channel, de Telemontecarlo, de CBS et
de la RAI-DSE.

Le debat aux argumentations contradictoires a souligne une
fois de plus les difficultes auxquelles sont confrontees les

chaines publiques dans leur combat concurrentiel avec les

chaines privees. Les programmes et les emissions doivent
tenir compte du public potentiel, de l'audimetre et du champ

publicitaire; les emissions culturelles semblent toujours ne
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pas etre un terrain favorable ä ce genre de critdres. Jerome
Clement (La Sept) s'est exprime en faveur d'un programme
qui ne proposerait que des emissions culturelles de qualitd.
Un tel programme n'est bien sür realisable qu'avec le
soutien financier substantiel de l'Etat et de la society. Stan
Mickelson (CBS) a prdcisd qu'ä l'heure actuelle ä New York
il est possible de capter 150 programmes diffdrents de

tdldvision parmi lesquels quelques uns uniquement consac-
rds ä la culture. A son avis la conservation des biens culturels
est un thdme qui n'a du succds ä la tdldvision que lä oü les

tdldspectateurs se sentent directement concernds, c'est-ä-
dire un theme particulidrement bien adaptd aux televisions
locales.

En Europe, la chaine culturelle franco-allemande prevue
pour 1992 ouvre de nouvelles perspectives. Ce ddbat a

dgalement dtd 1'occasion d'apprendre que ARD, sous la
direction du Südwestfunk ä Baden-Baden, s'est attaqude ä

la realisation d'un projet en collaboration avec l'UNESCO
et avec le soutien du Conseil de l'Europe. Cette emission
intitulde 'Les Trdsors du monde et de l'humanitd' proposera
des films documentaires de grande qualitd (35 mm) dans le
domaine des arts et de l'architecture. Pour le seul domaine

Arts, remission prdvoit 52 films de treize minutes...

Media Save - Bilan

Sans aucun doute, cette premidre edition du festival 'Media
Save Art' a connu un succds prometteur qui a permis de

prendre de nombreux contacts, de nouer de nouvelles
relations et de consolider les relations existantes. Pour les

autres editions de ce festival il serait souhaitable de limiter
l'offre afin de rendre la manifestation plus appreciable et

plus perceptible. La bonne volonte s'est faite sentir ä tous les

niveaux mais eile n'est pas encore süffisante pour amorcer
le changement dont parlent quelques hommes politiques et
fonctionnaires responsables. Nous devons avoir une chose

presente ä l'esprit: la conservation des biens culturels est

une tache de longue haleine qui d'ordinaire s'accomplit fort
heureusement sans scandale notoire. La realisation de cette
tache ne peut etre que I'oeuvre d'archeologues, de conser-
vateurs des monuments historiques, de spdcialistes en

museologie, de restaurateurs, de conservateurs et de scien-
tifiques ainsi que de journalistes, de redacteurs, de produc-
teurs et d'editeurs qui tous s'engageront ä se fixer comme

objectif la confrontation de l'opinion publique avec le

monde fascinant de nos biens culturels et de leur conservation.

Vo
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